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Attendu	que	 le	 paragraphe	3°	de	 l’article	 5	de	 la	 
Loi	sur	le	ministère	du	Tourisme	(chapitre	M-31.2)	prévoit	
que	la	ministre	du	Tourisme	peut	notamment,	dans	l’exer-
cice	de	ses	responsabilités,	conclure,	conformément	à	la	
loi,	des	ententes	avec	un	gouvernement	autre	que	celui	du	
Québec	ou	l’un	de	ses	ministères	ou	organismes,	ou	avec	
une organisation internationale ou un de ses organismes;

Attendu	que	l’Amendement	au	Protocole	d’entente	
amendé	constitue	une	entente	intergouvernementale	cana-
dienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	ministère	
du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	 que	 le	 premier	 alinéa	 de	 l’article	 3.8	
de	 cette	 loi	 prévoit	 que	 les	 ententes	 intergouverne-
mentales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	 
Francophonie	canadienne;

Attendu	qu’il	y	a	 lieu	d’approuver	 l’Amendement	
au	Protocole	d’entente	amendé	entre	le	gouvernement	du	
Québec,	le	gouvernement	du	Canada,	L’Office	des	congrès	
et	du	tourisme	du	grand	Montréal	inc.	et	la	Société	du	 
parc	Jean-Drapeau;

Attendu	que	la	Société	du	parc	Jean-Drapeau	est	un	
organisme	municipal	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	Société	du	parc	
Jean-Drapeau	à	conclure	cet	amendement	au	Protocole	
d’entente amendé;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	du	Tourisme	et	de	la	ministre	respon-
sable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne	:

Que	 soit	 approuvé	 l’Amendement	 au	 Protocole	 
d’entente	amendé	relatif	à	 la	promotion	et	 la	 tenue	du	
Grand	Prix	du	Canada	de	Formule	1	à	Montréal	entre	le	
gouvernement	du	Québec,	le	gouvernement	du	Canada,	
L’Office	des	congrès	et	du	tourisme	du	grand	Montréal	inc.	
et	la	Société	du	parc	Jean-Drapeau,	lequel	sera	substan-
tiellement	conforme	au	projet	d’amendement	au	Protocole	
d’entente	amendé	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret;

Que	la	Société	du	parc	Jean-Drapeau	soit	autorisée	à	
conclure	cet	amendement	au	Protocole	d’entente	amendé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76131

Gouvernement	du	Québec

Décret 1621-2021, 15	décembre	2021
Concernant	le	versement	d’une	aide	financière	maxi-
male	de	17	500	000	$	à	la	municipalité	de	Ham-Sud,	
pour	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	la	recons-
truction	d’un	tronçon	de	7	kilomètres	de	la	route	257	
entre	les	municipalités	de	Ham-Sud	et	de	Saint-Adrien

Attendu	que	la	municipalité	de	Ham-Sud	est	assujettie	
à	la	Loi	sur	les	compétences	municipales	(chapitre	C-47.1);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	66	
de	cette	loi,	la	municipalité	locale	a	compétence	en	matière	
de voirie sur les voies publiques dont la gestion ne relève 
pas	du	gouvernement	du	Québec	ou	de	celui	du	Canada	ni	
de l’un de leurs ministères ou organismes;

Attendu	que	le	tronçon	de	7	kilomètres	de	la	route	257	
entre	les	municipalités	de	Ham-Sud	et	de	Saint-Adrien	est	
de	gestion	municipale;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	10.1	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Transports	(chapitre	
M-28),	le	ministre	des	Transports	peut	accorder,	aux	condi-
tions	qu’il	détermine,	une	subvention	à	une	municipalité	
en	vue	de	la	construction,	de	la	réfection	ou	de	l’entretien	
d’une	route	municipale	ou	d’un	chemin	visé	au	paragra- 
phe	i	de	l’article	3	de	cette	loi;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 des	
Transports	 à	 verser	 une	 aide	 financière	maximale	 de	 
17	500	000	$	à	la	municipalité	de	Ham-Sud,	pour	l’exercice	
financier	2022-2023,	pour	la	reconstruction	d’un	tronçon	
de	7	kilomètres	de	la	route	257	entre	les	municipalités	de	
Ham-Sud	et	de	Saint-Adrien;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	de	verse-
ment	de	cette	aide	financière	sont	prévues	dans	une	conven-
tion	d’aide	financière	à	être	conclue	entre	le	ministre	des	
Transports	et	la	municipalité	de	Ham-Sud,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;
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Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Transports	:

Que	le	ministre	des	Transports	soit	autorisé	à	verser	une	
aide	financière	maximale	de	17	500	000	$	à	la	municipalité	
de	Ham-Sud,	pour	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	la	
reconstruction	d’un	tronçon	de	7	kilomètres	de	la	route	257	
entre	les	municipalités	de	Ham-Sud	et	de	Saint-Adrien;

Que	les	conditions	et	les	modalités	de	versement	de	
cette	 aide	financière	 soient	prévues	dans	une	conven-
tion	d’aide	financière	à	être	conclue	entre	le	ministre	des	
Transports	et	la	municipalité	de	Ham-Sud,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76123

Gouvernement	du	Québec

Décret 1622-2021, 15	décembre	2021
Concernant le versement d’une subvention maximale 
de	3	677	948	$	à	l’Institut	Nordique	de	Recherche	en	
Environnement	et	en	Santé	au	Travail,	pour	les	exer-
cices	financiers	2021-2022	et	2022-2023,	pour	la	mise	
en	œuvre	du	projet	Enviro-Actions	dans	les	zones	por-
tuaires	de	Saguenay	et	de	Sept-Îles

Attendu	que	 l’Institut	Nordique	 de	Recherche	 en	
Environnement	et	en	Santé	au	Travail	est	une	personne	
morale	sans	but	lucratif	constituée	en	vertu	de	la	partie	III	
de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38);

Attendu	que	 l’Institut	Nordique	 de	Recherche	 en	
Environnement	et	en	Santé	au	Travail	est	responsable	du	
projet	Enviro-Actions	visant	l’implantation	d’observatoires	
environnementaux	et	l’instrumentalisation	des	zones	indus-
trielles	et	portuaires	dans	le	territoire	maritime	du	Québec;

Attendu	 que	 la	mise	 en	œuvre	 du	 projet	 Enviro-
Actions	 dans	 les	 zones	 portuaires	 de	 Saguenay	 et	 de	 
Sept-Îles	contribue	à	la	mesure	Établir	un	corridor	écono-
mique intelligent de la nouvelle vision maritime du gou-
vernement	du	Québec,	Avantage	Saint-Laurent;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	 
de	la	Loi	sur	les	transports	(chapitre	T-12),	le	ministre	
des	Transports	peut	accorder	des	subventions	pour	fins	
de transport;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	 ministre	
des	Transports	 à	 verser	 une	 subvention	maximale	 de	 
3	 677	 948	$	 à	 l’Institut	 Nordique	 de	 Recherche	 en	
Environnement	et	en	Santé	au	Travail,	soit	un	montant	
maximal	de	2	942	358	$	pour	l’exercice	financier	2021-
2022	et	de	735	590	$	pour	l’exercice	financier	2022-2023,	
pour	la	mise	en	œuvre	du	projet	Enviro-Actions	dans	les	
zones	portuaires	de	Saguenay	et	de	Sept-Îles;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	de	ver-
sement	 de	 cette	 subvention	 seront	 prévues	 dans	 une	
convention	de	subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	
des	Transports	et	 l’Institut	Nordique	de	Recherche	en	
Environnement	et	en	Santé	au	Travail,	laquelle	sera	subs-
tantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Transports	et	de	la	ministre	déléguée	
aux	Transports	:

Que	le	ministre	des	Transports	soit	autorisé	à	verser	une	
subvention	maximale	de	3	677	948	$	à	l’Institut	Nordique	
de	Recherche	en	Environnement	et	en	Santé	au	Travail,	 
soit	un	montant	maximal	de	2	942	358	$	pour	l’exercice	 
financier	 2021-2022	 et	 de	 735	 590	$	 pour	 l’exercice	 
financier	2022-2023,	pour	 la	mise	en	œuvre	du	projet	
Enviro-Actions	dans	les	zones	portuaires	de	Saguenay	et	
de	Sept-Îles;

Que	les	conditions	et	les	modalités	de	versement	de	
cette	subvention	soient	prévues	dans	une	convention	de	
subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	des	Transports	
et	l’Institut	Nordique	de	Recherche	en	Environnement	et	en	
Santé	au	Travail,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	
au	projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	minis-
térielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76216
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